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Libre opinion: Le Plan d'action en santé mentale: cohérence? Pas sûr.
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Le Plan d'action 2005-2010 en santé mentale que vient de dévoiler le ministre de la Santé du Québec, Philippe Couillard, annonce des changements majeurs, d'ailleurs bien accueillis, dans les services en santé mentale, une des priorités du gouvernement Charest:

- un accès égal, partout sur le territoire, à «de bons services au bon endroit et au bon moment»; 

- le développement d'une première ligne efficace pour un meilleur dépistage et un désengorgement des services psychiatriques spécialisés; 

- une attention particulière et structurée pour les 0-18 ans; 

- une reconnaissance du rôle des parents et des proches dans le processus thérapeutique; 

- une insistance sur «un partenariat interdisciplinaire fondé sur un travail conjoint réel» et sur les mesures pour aider les personnes atteintes à réintégrer leur rôle dans la société. 

Tous les parents et proches, dont je suis, qui vivent avec cette dure réalité de la maladie mentale ne peuvent que se réjouir de cet engagement à améliorer les services essentiels en santé mentale. 

Nul ne peut oublier cependant que ce gouvernement demeure décidé à imposer au peuple québécois un virage néolibéral, donc privatisation et désengagement de l'État, alors que les personnes souffrant de problèmes graves et persistants exigeront tout au long de leur vie une responsabilité particulière de la part de l'État ainsi que le maintien de mesures d'intégration sociale sans lesquelles leurs conditions de vie ne sauraient s'améliorer. 

Le plan d'action convient d'ailleurs de cette nécessité et il précise la façon dont il va réorganiser le système de soins pour atteindre les priorités qu'il s'est fixé. 

Deux lacunes 

Sauf qu'il ne répond pas aux deux questions suivantes que toute personne préoccupée par la problématique de la santé mentale ne peut éviter de se poser. 

- Comment vont être améliorés les soins offerts actuellement aux dizaines de milliers d'adultes, souvent jeunes, atteints de problèmes persistants alors que tout est centré sur les priorités, surtout médicales convenons-en, et sans apport suffisant d'argent neuf ? Car problème il y a à ce niveau, dans les régions notamment, avec débordement du côté des villes, de l'itinérance et de la délinquance. 

Et si ces améliorations ne commencent pas à être mises en place aujourd'hui, quel sort attend les 0-18 ans quand ils atteindront demain l'âge adulte ? 

- Comment les personnes atteintes, en grande majorité prestataires de l'aide sociale et dépendantes des mesures d'insertion sociale, vont-elles pouvoir améliorer leur sort quand notre gouvernement vient de voter la loi 57 qui enfreint l'esprit et la règle de la loi 112 (Loi visant à lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale) et qui du même coup diminue l'aide et le soutien aux personnes démunies ? 

Coïncidence ou pas, il y a à peine un mois, le directeur national de la Santé publique, le docteur Alain Poirier, a passé en revue l'état de notre santé collective, y compris la santé mentale évidemment, et il a convenu que «les actions les plus significatives pour améliorer la santé ne relèvent pas tant du traitement des maladies par le réseau de services» que de deux actions concrètes qui, elles, contribueront vraiment à «produire la santé» au Québec : réduire la pauvreté et les inégalités et améliorer l'environnement physique, notamment par la réduction de la pollution de l'eau, de l'air et du sol. 

Problème de cohérence évident, car si les personnes démunies mais dites sans contraintes peuvent de moins en moins compter sur l'État pour trouver leur place au soleil, comment les personnes souffrant de maladies mentales y parviendront-elles alors que l'intégration à la société est une condition sine qua non de leur rétablissement ? 

Un rétablissement que le plan d'action du ministre Couillard définit comme «la capacité des personnes de prendre le contrôle de leur vie et de participer activement à la vie en société » (page 12) et décrit comme un objectif atteignable. 
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Sciences - Sous-titrage en direct pour les malentendants

Enfin, les sourds et les malentendants peuvent suivre en direct des bulletins de nouvelles et des débats parlementaires grâce à un procédé conçu à Montréal
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Déçu par la piètre qualité des sous-titres accompagnant les bulletins de nouvelles et leur trop grande rareté dans l'univers télévisuel, Richard McNicoll, malentendant et directeur général du Regroupement québécois pour le sous-titrage (RQST), a sommé le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) d'accroître le nombre d'émissions de télévision sous-titrées. Les 750 000 Québécois et les trois millions de Canadiens sourds et malentendants «ont droit à l'information dans un français de bonne qualité», a martelé Richard McNicoll en entrevue. Le CRTC a compris le message, et a imposé que 90 % des émissions soient sous-titrées d'ici à 2007.

Sollicité par le Groupe TVA, le Centre de recherche informatique du Québec (CRIM) s'est appliqué à répondre à ce besoin en créant un système de sous-titrage en direct qui repose sur la technologie de reconnaissance automatique de la parole. Particulièrement efficace, le procédé conçu au CRIM en collaboration avec le Groupe TVA et le RQST a valu à ses concepteurs le prix Octas décerné par la Fédération de l'informatique du Québec, le mois passé. 

À la suite du succès remporté par ce système de sous-titrage au petit écran, la Chambre des communes a manifesté le désir d'y avoir recours comme aide à la transcription ainsi que pour l'affichage des débats sur des assistants numériques personnels afin de permettre aux personnes sourdes et malentendantes présentes sur place de lire les transcriptions dans le creux de leur main. 

Le système de reconnaissance vocal développé par le CRIM pour le sous-titrage en direct est nettement plus complexe que celui utilisé par les assistances annuaires téléphoniques, qui sont exposées à un vocabulaire restreint comparativement aux bulletins de nouvelles qui couvrent divers sujets allant de la politique internationale à la météo en passant par les sports, souligne Jacques Ouellet, vice-président recherche et développement au CRIM. 

Un intermédiaire 

Une des particularités du procédé mis au point au CRIM est qu'il ne reconnaît pas directement la voix du lecteur de nouvelles ou du député qui argumente au Parlement, mais celle d'un interprète, dénommé le locuteur, qui reformule les propos tenus par le journaliste ou le député. On a recours à cet intermédiaire, d'une part, parce qu'«il y a souvent des bruits de fond, des applaudissements et des rires dans une assemblée parlementaire [qui brouillent l'information que doit décoder le système de reconnaissance], explique l'ingénieur Gilles Boulianne, conseiller scientifique au CRIM. Et parce que, d'autre part, si on transcrivait intégralement ce que les députés disent, ce serait très difficile de comprendre les sous-titres, parce que, dans la langue parlée spontanément, il y a des hésitations, des reprises, des formulations qui sont particulières au style oral et qui se lisent très mal. Le rôle du locuteur consiste donc non seulement à nous débarrasser des bruits de fond, mais aussi à faire une traduction simultanée de la langue parlée à la langue écrite.» 

Le locuteur élimine les bafouillements, les hésitations et les répétitions. Il améliore la syntaxe et fait en sorte qu'elle corresponde à un texte lu plutôt qu'à une conversation entendue. À l'aide d'une manette, le locuteur signale également les changements de voix par de petits traits et un changement de ligne. Il introduit la ponctuation associée au mode écrit, ajoutant un point à la fin des phrases. «La ponctuation permet ainsi aux personnes malentendantes de comprendre la raison des délais qui peuvent survenir quand le locuteur écoute et répète, ou lorsqu'il y a des huées dans l'assemblée, de la musique ou des extraits vidéo au milieu d'un reportage», précise Claude Chapdelaine, conseillère en recherche au CRIM. «Et de notre côté, les modèles probabilistes reçoivent ainsi de meilleures informations, qui aident davantage à la reconnaissance que des bouts de phrases.» 

«Le principal réflexe à développer consiste à ne pas répéter textuellement tout ce qui se dit et à modifier le discours entendu de façon à ce que ça fasse des phrases qui ont un sens, car les gens ne s'expriment pas toujours clairement», souligne Simon Dupuis, qui exerce le métier de locuteur au CRIM et, à ce titre, interprète les débats à la Chambre des communes. Les locuteurs travaillant au journal télévisé doivent quant à eux se tenir au courant de l'actualité afin de comprendre rapidement le sens des informations annoncées. 

La séquence se résume ainsi : un locuteur posté dans les bureaux du CRIM reçoit le son de la Chambre des communes, résume Claude Chapdelaine, conseillère en recherche au CRIM. Il reformule dans un microphone ce qu'il entend en faisant les changements nécessaires. Le système de reconnaissance de la parole produit les sous-titres, lesquels sont encodés dans un format particulier destiné aux malentendants avant d'être envoyés par satellite au Parlement. L'ensemble du processus ne prend que trois à cinq secondes. Le délai entre le moment où le locuteur entend le journaliste ou le député (ou l'interprète qui traduit les propos des députés anglophones) et celui où il reformule leurs propos ne dépasse généralement pas une seconde. Par contre, le temps qui s'écoule entre l'instant où le son est envoyé au système de reconnaissance et celui où apparaissent les sous-titres, soit le temps pour le système de prendre une décision sur ce qu'il a vraiment entendu, atteint environ deux secondes. Finalement, le délai de transmission ajoute quelques secondes supplémentaires. 

Reconnaissance automatique de la parole 

Lorsqu'il entend la voix du locuteur, le système de reconnaissance automatique de la parole extrait 26 traits caractéristiques du son à chaque centième de seconde. «On assume que le signal sonore demeure stable pendant au moins un centième de seconde», précise Pierre Dumonchel, vice-président scientifique du CRIM et professeur à l'École de technologie supérieure (ETS). «Les 26 caractéristiques extraites décrivent la forme du spectre sonore [qui représente toutes les fréquences composant le son] et identifient les régions qui présentent des pics d'énergie. Lorsque nous prononçons un "f", nous faisons une constriction au niveau des lèvres qui génère de très hautes fréquences tandis que le son "ch" produit plus de basses fréquences. L'oreille humaine interprète ces pics d'énergie particuliers comme diverses voyelles.» 

Par ailleurs, le système de reconnaissance s'aide d'un dictionnaire contenant une liste de mots orthographiés qui sont accompagnés de leur prononciation ou transcription phonétique. «Le dictionnaire inclut autant que possible les différentes façons de prononcer un même mot et leur transcription phonétique correspondante», souligne Pierre Dumouchel à propos des accents régionaux qui peuvent transformer littéralement la façon de prononcer certains mots. Au Québec, quand un «t» est suivi d'un «i» ou d'un «u» par exemple, on le prononce «tsi» ou «tsu». Seuls les vieux Gaspésiens ne le font pas et le prononcent comme les Français du vieux continent. 

Langue québécoise 

Les langues comprennent en général une quarantaine de phonèmes, ces unités sonores du langage parlé que sont les voyelles et les consonnes. Le français parlé par les Québécois en contient toutefois un plus grand nombre que le français en usage à Paris, indique le chercheur. «Au Québec, on a conservé plusieurs sons de l'ancien français et on a fait plusieurs emprunts à l'anglais», dit-il. Par exemple, le mot «pâte» est prononcé au Québec comme on le faisait jadis en France tandis que les Français d'aujourd'hui l'émettent comme le «a» de patte mais en l'allongeant dans le temps. Également, les Français ne font pas la distinction entre les deux voyelles nasales «in» et «un» qu'ils émettent sous forme d'un «in», disant «lindi» et «brin» pour désigner respectivement le premier jour de la semaine et la couleur marron. 

Par ailleurs, de plus en plus de diphtongues commencent à apparaître dans la langue parlée par les jeunes Québécois, font remarquer les chercheurs du CRIM. Les diphtongues sont ces voyelles qui changent de timbre en cours d'émission à l'intérieur d'une même syllabe. Par exemple, les mots «fête» et «père» deviennent «faeite» et «paeire». 

Une fois que le spectre sonore a été décodé par l'extracteur de caractéristiques, un modèle acoustique permet d'effectuer un couplage entre l'information spectrale et les phonèmes présents dans le dictionnaire. Un système de reconnaissance de formes évalue alors le niveau de probabilités des différentes correspondances possibles. Ensuite, un modèle de langage contenant de l'information syntaxique et sémantique associée à un domaine d'intérêt particulier permet d'estimer la probabilité de différentes séquences de mots proposées. 

Lorsque le locuteur interprète le journal télévisé qui amalgame une grande diversité de sujets, il sélectionne le modèle de langage et le dictionnaire spécifiques à chaque information à l'aide d'une manette. «Les modèles probabilistes (ou statistiques) que nous utilisons en reconnaissance automatique de la parole doivent être entraînés sur de grandes quantités de données, des millions de mots de texte ou des heures d'enregistrement sonore», précise Gilles Boulianne. On peut entraîner un modèle de langage sur des textes d'économie par exemple, ce qui lui permettra de reconnaître des formulations utilisées dans le domaine et des suites de mots correspondant à des noms de compagnie bien cotées en Bourse. Il est très important que les données des modèles soient à jour, car l'actualité change constamment et fait apparaître de nouveaux mots, comme tsunami et Kirkouk. Tout cet effort d'entretien est énorme, mais doit être refait chaque fois qu'il y a une nouvelle application.» 

Le modèle acoustique quant à lui ne change pas, mais est adapté à chaque locuteur. «Chaque personne a une voix et une prononciation différentes, et le modèle acoustique doit être entraîné à reconnaître ces spécificités», poursuit le chercheur. 

«Le système fonctionne par hypothèse, rappelle-t-il. Il émet l'hypothèse d'une suite de mots. Puis, il utilise ses modèles pour calculer la probabilité de cette suite de mots en tenant compte des caractéristiques d'entrée. Une fois que l'ordinateur a calculé la probabilité de toutes les hypothèses, il doit choisir. Une règle de décision retient finalement la séquence de mots qui présente la plus grande probabilité.» 

«On essaie d'évaluer le plus d'hypothèses possible, afin d'être certain de ne pas négliger celle qui est la bonne», poursuit-il. À chaque centième de seconde, il y a 12 millions de possibilités à explorer, ajoute Pierre Dumouchel. Mais l'ordinateur ne teste que les plus probables, sinon cela nécessiterait trop de temps de calcul. 

Les chercheurs du CRIM continuent sans cesse d'améliorer leur procédé. Ils ont récemment mis au point un détecteur et traqueur de formes de la bouche qui accroît d'environ 20 % la capacité du système de reconnaissance dans des environnements bruités. «Dans des milieux bruyants, le mouvement des lèvres est utilisé inconsciemment par les humains pour distinguer certaines voyelles comme un "i" d'un "u". De plus, un système de reconnaissance de la parole peut confondre ces deux sons émis par un enfant ou une femme», souligne Gilles Boulianne qui insiste sur le fait que, pour garantir une bonne qualité, il faut utiliser toute l'information possible, autant l'information audio que visuelle. 

Richard McNicoll se réjouit du succès des projets de sous-titrage en direct menés par le CRIM chez TVA, à la Chambre des communes ainsi qu'à l'Assemblée législative de la Colombie-Britannique, car il permettra peut-être d'ouvrir de nouvelles perspectives pour les personnes souffrant de troubles auditifs. Celles-ci pourraient enfin espérer assister à des conférences, des cours au cégep ou à l'université, des pièces de théâtre, des films à l'affiche au cinéma. «En Californie où vivent 13 millions de sourds, les films sont sous-titrés dès leur sortie, mentionne-t-il avec envie. Toutes les émotions sensorielles y sont décrites. On y précise le style de musique ou le type de sonnerie -- de téléphone ou de la porte -- qu'on entend. Le Canada anglais profite du marché américain. Mais le marché québécois est petit, alors on doit attendre la sortie du film en version DVD ou VHS, et souvent dans ces versions, les sous-titres ne traduisent que les échanges. Or, les personnes sourdes et malentendantes veulent sentir tout ce qui se passe dans le film.» 

Il ne fait plus de doute que la nouvelle technologie mise au point au CRIM supplantera peu à peu les procédés traditionnels de sous-titrage employés jusqu'à maintenant, lesquels sont fondés sur la sténotypie, une technique qui permet de transcrire sous une forme phonétique simplifiée les paroles d'un locuteur à la même vitesse qu'elles sont prononcées. «On ne compte plus que 150 sténotypistes au Québec dont la moitié sont âgés de plus de 50 ans. Alors que le CRTC exige davantage de sous-titrages, cette pénurie de sténotypistes devient un véritable problème», souligne Jacques Ouellet. 
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